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Introduction

Il est particulièrement rare de réunir en France les responsables 
de la planification stratégique de plus de 40 métropoles européennes. Dans 
le vif débat actuel sur l’avenir de la métropole francilienne, pouvoir disposer

du regard neutre et extérieur de partenaires européens est très utile et fertile.
Plus de 350 participants de 19 pays ont participé à la journée de rencontre
organisée dans les prestigieux locaux de l’OCDE à Paris. La moitié des
participants n’étaient pas français et venaient de quatre continents. La plupart
des représentants des métropoles européennes font partie du réseau Metrex.
Les réseaux d’urbanistes étaient très présents : les responsables des
associations des urbanistes américains et chinois, le secrétaire général 
de Metropolis, celui de la Confédération française pour l’habitat, l’urbanisme 
et l’aménagement du territoire (Cofuhat) et celui de la Fédération nationale 
des agences d’urbanisme (Fnau), un représentant du réseau Purple (travaillant
sur le périurbain des métropoles européennes), etc.
Les intervenants de haut niveau, comme Saskia Sassen, les responsables 
des stratégies métropolitaines des grandes villes européennes, Jean Peyrony
(représentant de la Commission européenne), Pierre Radanne (Président 
de l’association 4D), Gordon Feller (Urban Age Institute), François Bellanger
(Transit City) ou Mario Pezzini et Lamia Kamal-Chaoui (chargés des questions
métropolitaines à l’OCDE), ont pu croiser leurs réflexions et leurs expériences. 
La question posée était importante : la planification métropolitaine peut-elle
agir pour le développement durable ?
À cette question, la réponse des participants (75 %) a été clairement oui. Mais 
il ressort que la condition essentielle est l’articulation la plus forte possible
entre stratégie, planification et mise en œuvre ; c’est ce qu’a d’ailleurs mis 
en évidence l’expérience francilienne présentée à partir du schéma directeur
(Sdrif) ou celles de Helsinki, Stockholm ou Rotterdam. Le dialogue avec 
les États-Unis a été fertile et a pu faire partager la préoccupation majeure 
de lutte contre le réchauffement climatique. Sur ce point, de multiples réponses
innovantes sont en cours dans nombre de métropoles (Virgine du Nord,
Sacramento, etc.) et les métropoles europénnes ne sont pas en reste. 
Par exemple, le réseau Metrex a pu présenter sa démarche EUCO2, permettant
de projeter divers scénarios de réduction des émissions de gaz à effet de serre
dans près de 20 métropoles partenaires (sous la houlette de Hambourg). 
Les participants ont pu contribuer eux-mêmes activement aux débats, à la fois
par des prises de parole et par un système original de « voting », sur des
interrogations prolongeant les interventions présentées en tribune. C’est ainsi que
seulement 1% des participants pensent que, pour traiter les enjeux du
développement durable, les métropoles doivent prioritairement s’étendre ! 
La densification et le développement polycentrique ont bien davantage suscité
l’intérêt général.
Alors que l’IAU îdF fête ses 50 ans en 2010, la publication des actes de cette
importante rencontre internationale vient prouver, une nouvelle fois, combien 
le partage d’expériences est enrichissant et permet à tous de progresser, 
au bénéfice du développement durable de nos métropoles.

François Dugeny
Directeur général 
de l’IAU île-de-France
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Présentation du colloque 

Les enjeux du développement durable sont désormais au cœur 
des documents de planification stratégique des métropoles européennes,
ce qui conduit aujourd’hui à revisiter le « sens de la planification ».

Comment la planification peut-elle porter une stratégie métropolitaine 
et contribuer à la lutte contre le réchauffement climatique et à la réduction 
de la consommation d’espace, d’énergie et de ressources ? Quel peut être son
rôle, à une époque de ruptures et d’incertitudes ? Comment conforter sa mise
en œuvre ? Comment améliorer les dispositifs de suivi et d’évaluation pour 
une meilleure réactivité, dans un contexte de gouvernance parfois morcelée ?
Au moment où elle renouvelle son schéma directeur, relayé par de multiples
politiques sectorielles et territoriales, l’Île-de-France a pour ambition de répondre
aux défis d’un développement plus durable. En invitant les métropoles européennes,
partenaires du réseau Metrex, avec l’OCDE et la Région Île-de-France, 
à partager leurs expériences dans ce renouveau de la planification, l’IAU îdF 
a souhaité ouvrir grand le champ de la réflexion.
La conférence du 15 mai 2009 a rassemblé plus de 350 experts et élus de plus
de 40 métropoles, principalement européennes. Conçue comme une conférence
participative, au cours de laquelle les participants ont joué un rôle actif (par 
un système original de « voting »), cette journée internationale a porté ses fruits.
Les échanges ont traité des pratiques d’aménagement dans les métropoles et
leur adaptation aux enjeux du développement durable, tels que le réchauffement
climatique, l’énergie, la consommation d’espaces naturels par l’urbanisation, les
risques naturels,  la limitation de la mobilité automobile... mais aussi la résistance
aux crises, comme la crise économique qui frappe actuellement la planète. 
Les stratégies métropolitaines sont indéniablement des clés pour répondre 
à ces défis du XXIe siècle. La Région Île-de-France, qui ambitionne d’être parmi
les premières éco-régions du monde, a ainsi pu partager ses expériences avec
celles de ses homologues européennes, pour profiter des pratiques les plus 
en pointe et les plus innovantes en matière de planification.
L’Île-de-France suscite un grand intérêt auprès des autres métropoles, par l’originalité
de son projet de schéma directeur. Adopté en septembre 2008, ce dernier figure
parmi les plus souvent cités dans les colloques internationaux. Traitant la complexité
d’une métropole mondiale, coordonnant l’action des 1300 municipalités qui la
composent, tout en respectant leurs compétences, anticipant les grands enjeux de
la métropole de demain, portant d’importantes ambitions en termes de transports
collectifs et de renouvellement de la ville, ce schéma directeur a été au cœur des
discussions et confronté aux démarches entreprises dans les métropoles invitées.
Les débats qui ont eu lieu autour des métropoles de Metrex sont très ancrés
dans le réel et dans la capacité concrète de répondre aux impératifs 
de la métropole post-Kyoto ou post-Copenhague. Quelles stratégies sont-elles
nécessaires ? De quels outils dispose-t-on ? Comment la planification doit-elle
évoluer? Comment passer de la stratégie à la planification et à la programmation
de la mise en œuvre ? Avec quels moyens financiers ?
La variété des réponses des diverses métropoles est grande, au-delà 
de la diversité de leur positionnement économique, ce qu’a bien montré 
la sociologue Saskia Sassen. Certaines misent davantage sur les projets
opérationnels (Milan) que sur la planification. D’autres adaptent 
leur planification à chaque époque et à chaque rupture dans les tendances
(Madrid). Des éléments nouveaux font leur apparition dans les plans, tels que
des localisations dédiées aux énergies renouvelables (Francfort) ou la qualité 
de service et la tarification (péages urbains, comme à Stockholm). Les espaces
périurbains prennent une place non négligeable pour le développement durable
des métropoles, en témoignent les réflexions présentées par le réseau Purple
(qui regroupe des espaces périmétropolitains).

Vincent Fouchier
Directeur général adjoint
de l’IAU îdF,
vice-président du groupe
Urbain de l’OCDE
et animateur du colloque
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En Europe (Rotterdam, Helsinki…), mais aussi de plus en plus aux États-Unis,
les métropoles veulent favoriser la densification, qui, couplée parfois avec 
le polycentrisme (Paris, Stockholm), permettrait une optimisation des
infrastructures. Les enjeux liés au changement climatique imposent beaucoup
de réponses nouvelles et nécessitent de tester des scénarios préalables pour
éclairer les choix politiques : les expériences du réseau Metrex, avec le projet
EUCO2 (qui teste des scénarios pour atteindre le « facteur 4 » de réduction 
des gaz à effet de serre, pour une vingtaine de métropoles), mais aussi 
les réflexions prospectives plus « décalées » sur les nouvelles formes 
de la mobilité ou de commerce (François Bellanger), obligent à regarder
différemment la planification.
Sa dimension démocratique est fortement mise en avant dans les échanges,
notamment par Pierre Radanne, pour qui le « récit de la métropole de demain »,
que doit accompagner la planification, est fondamental.
Le colloque a donc abordé une échelle encore peu explorée du développement
durable, à savoir la dimension urbaine et métropolitaine. Nombreux sont 
les travaux sur les quartiers durables, mais que faire d’un quartier durable 
dans une ville ou une métropole qui ne le serait pas ? Il faut ainsi raisonner sur 
une vaste échelle pour répondre efficacement au développement durable, ce 
à quoi invite en outre la Commission européenne, par la voix de Jean Peyrony
(chargé de la politique de cohésion territoriale à la DG Régio). La transversalité
de la réflexion et la large échelle métropolitaine sont vraisemblablement parmi
les principaux points communs qui réunissent les membres de Metrex 
autour du développement durable… qui sont pratiquement tous confrontés 
à la question de la gouvernance et du projet à long terme (comme en attestent
les travaux de l’OCDE).
La planification se renouvelle pour y répondre. Chacun cherche sa voie,
expérimente, progresse, tâtonne… d’où l’intérêt d’échanger au plan international.
La planification d’aujourd’hui n’est déjà plus celle d’autrefois. Elle devient plus
souple, plus concertée, plus articulée avec la stratégie en amont 
et la programmation en aval. On se rend compte, à travers les pratiques, que le
processus de la planification compte parfois tout autant que le document final :
associer l’ensemble des décideurs, faire participer les forces socio-économiques,
les associations et les habitants, construire collectivement le diagnostic 
puis le projet sont des gages d’une planification plus efficace. 
Bref, sous réserve d’une adaptation profonde comparable à celle qui est 
en cours, en s’appuyant sur les expériences les plus performantes, 
la planification peut faire partie des outils précieux pour gouverner 
les métropoles du XXIe siècle, au bénéfice d’un développement plus durable !
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depuis une loi de 2001. Chacun de ces plans
doit obtenir l’aval de l’agence de planification
de Francfort. 

Le plan régional concerne cinq aires principales
sur environ 250 km2. Son objectif principal est une
planification pour un développement durable.
Nous avons 146 secteurs de planification sur les-
quels nous avons travaillé de façon très détaillée. 
Voici ses grandes lignes :
- La régulation des zones destinées à l’habitat.

Les années passées ont connu un fort exode de
l’habitat vers les banlieues, les gens voulant
vivre dans des zones rurales. L’objectif est d’in-
ver ser la tendance en densifiant les villes, en
prévoyant des zones de développement futur
situées sur des axes de communication qui
figurent en rouge sur la carte.

- La régulation des terrains destinés aux entre-
prises, avec la localisation de zones consacrées
au développement et à l’implantation de nou-
velles entreprises, et de pôles destinés à la
recherche intégrée. 

- La régulation des grandes surfaces commer-
ciales : depuis deux décennies, nous avons vu,
comme partout, une délocalisation du com-
merce. Les grandes enseignes se sont dépla-
cées à l’extérieur de la ville, avec les consé-
quences négatives habituelles à l’intérieur de
nos villes, c’est-à-dire la fermeture des maga-
sins et la perte de dynamisme de nos centres-
ville. Nous essayons donc de régénérer l’attrac -
ti vité de ces centres-ville pour y favoriser le
retour du commerce, en lui réservant des zones
et en limitant celles réservées aux grandes sur-
faces.

- La protection et le développement des zones de
conservation de la nature et des espaces verts.
On voit en général Francfort comme un centre

La planification peut-elle répondre aux enjeux 
du développement durable ?
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financier européen, mais sa région bénéficie
d’espaces verts qui en font une ville très agréa-
ble à vivre. Il existe aussi des espaces agri-
coles et des zones boisées, très caractéristiques
de la région. L’objectif est 
de développer l’industrie
tout en créant un espace
de vie agréable afin de
demeurer compétitif par
rapport aux concurrents
internationaux.

- Dans le domaine des transports, la métropole
est située sur un couloir Nord-Sud et Est-Ouest
très important. Il a été décidé de réduire autant
que possible le fret routier pour développer le

fret ferroviaire. De plus, les projets de création
de nombreuses pistes cyclables aboutiront à un
réseau de 2500km permettant aux habitants de
se rendre à vélo à la gare la plus proche pour

ensuite gagner le centre-ville
en train. Enfin, une extension
de l’aéroport international de
Francfort vient d’être votée. 

- Dernier point, à la fois nou-
veau et original : le plan
régional prévoit les zones

d’implantation pour la production d’énergies
renouvelables, en particulier pour la biomasse
et l’énergie éolienne. C’est un thème très 
con troversé en ce moment. Nous essayons de 
développer des énergies renouvelables avec
l’objec tif, d’ici 2020, de couvrir avec elles 20%
de nos besoins énergétiques. Nous devons donc
réserver de l’espace pour les lieux de produc-
tion. Comme nous avons peu de ressources en
géothermie et que la production à partir de
biomasse est très critiquée pour les risques de
monoculture qu’elle entraîne, nous avons pri-
vilégié l’installation d’éoliennes, dont les permis
de construire sont délivrés très facilement.
Nous nous heurtons alors à la philosophie
« nimby », à savoir : « L’énergie éolienne, c’est
très bien, mais s’il vous plaît pas chez moi. » Il
y a eu beaucoup de débats très vifs au Parle-
ment et avec les municipalités. Il nous a fallu
établir des critères à intégrer dans le plan,
comme la distance entre les installations de tur-
bines et les zones résidentielles, ce qui veut
dire que certaines zones ne sont plus éligibles
pour l’installation de ces turbines. Par ailleurs,
nous devons également prendre en compte les
lieux de vie de certaines espèces rares, ce qui
exclut encore d’autres zones. Après avoir tenu
compte de tous ces facteurs, nous avons pu
définir les zones exploitables pour l’installation
des systèmes d’énergie éolienne qui figurent sur
le plan régional. 

GRAND TEMOIN
Pierre Radanne, président de l’association 4D 

Vous êtes dans un métier qui commence par des cartes vues d’avion. Il faut
prendre de la hauteur, et l’envie de celui qui est dans l’avion est de rentrer
dans une logique d’organisation qui est évidemment une forme de pouvoir
tout à fait satisfaisante. Mais, derrière, on aboutit à une sorte d’hygiénisme
avec des espaces segmentés et des fonctionnalités bien typées. Même si
on la critique, on a beaucoup de mal à sortir d’une logique de zoning et de
rangement. Mais que fait-on du rapport à la biodiversité et de la nécessité
de s’ancrer dans un territoire donné? Que nous apprennent les sciences
biologiques? Que la stabilité d’un système est proportionnelle à sa
diversité, et c’est bien ce qui crée le problème des banlieues de cette
région : on a fait des espaces trop homogènes, avec les conséquences que

l’on connaît un demi-siècle plus tard,
dues en partie à ces choix réducteurs.
Il nous faut donc mener une nouvelle
réflexion sur les conditions de durabilité
des territoires et du développement
durable, sous la forme de la biodiversité
des fonctions dans les territoires. 

Le terme d’ancrage me paraît utile 
à l’urbaniste et à celui qui réfléchit à la

vulnérabilité de nos sociétés. C’est une notion fondamentale : chacun veut
vivre dans un pays prospère, mais personne ne veut que son territoire
accepte les fonctions qui feraient la prospérité du pays. Il faut alors entrer
dans une culture démocratique dans laquelle il doit y avoir une loyauté 
et une prise de responsabilité de chacun. « Je veux de l’énergie », eh bien 
il faut qu’il y ait des capacités de production d’énergie sur mon territoire. 
Et là, nous avons un élément de réponse à la crise économique, parce que
les activités de valorisation des ressources du territoire, qui sont pour 
la plupart non délocalisables, vont nous permettre un renforcement 
de nos sociétés. 

Je voudrais terminer en demandant aux amoureux des territoires « vus
d’avion » et des belles cartes de réfléchir à la mixité des territoires et au
développement durable non pas comme des approches sectorielles
supplémentaires, mais comme une refondation de la manière de
percevoir le territoire. 

Il faut passer des vues aériennes 
à l’ancrage.
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Un point novateur : 
le plan régional prévoit les zones
d’implantation pour la production
d’énergies renouvelables.



Je vais vous décrire les frustrations que l’on
connaît depuis 18-20 ans à Madrid, avec des
cycles économiques très contrastés. 

Notre métropole est passée, ces quinze dernières
années, de 5 à 6,5 millions d’habitants, cette
forte croissance provenant principalement de
l’immigration étrangère (un million d’arrivées à 
la fin du XXe siècle). Puis, récemment, la hausse
des revenus s’est ralentie, le PIB a chuté et le chô-
mage a connu une augmentation considérable.
Dans les années 80-90, Madrid, jeune métro-
pole, a bénéficié d’une situation très concur-
rentielle pour s’intégrer sur la carte européenne
et mondiale avec un environnement de qualité,
de bons équipements et d’excellentes infra-
structures. Nous avons alors élaboré des plans
stratégiques.
Puis, le contexte changeant, il nous a fallu passer
à un modèle différent en essayant de nous concen-
trer sur l’essentiel : intégrer des populations

diverses en un seul creuset. Devions-nous faire un
plan stratégique ou bien une bonne planifica-
tion ? Notre conclusion a été que les deux sont
nécessaires. Nous sommes donc revenus à des
méthodes de planification traditionnelle.

Un schéma directeur pour répondre 
aux nouveaux enjeux
Le réchauffement climatique et la crise écono-
mique nous imposent de reconquérir certaines
parties de nos territoires, en tirant l’enseignement
des erreurs faites par le passé.
Quels acteurs associer ? Je pense que les poli-
tiques doivent avoir le rôle prépondérant, mais
la bonne gouvernance est celle dans laquelle
toutes les parties prenantes sont présentes : les
entreprises, mais aussi les citoyens doivent par-
ticiper à cet exercice de réflexion et de planifi-
cation. De plus, les métropoles sont en général un
réseau très complexe de villes complémentaires.

La planification peut-elle répondre aux enjeux 
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Alberto Leboreiro
Amaro
Responsable 
de la planification 
de la Région de Madrid 

La planification stratégique de quatre métropoles

Stratégie ou planification : 
la Région de Madrid 

Chiffres clés
8000 km2

179 communes
6,5 millions habitants

La région de Madrid en 2005 : usages du sol 

© Dirección General 
de Urbanismo y Estrategia
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Quel va être le rôle de la planification dans un
contexte si différent ? En effet, à chaque période
a correspondu une planification adaptée. 
- En 1986, nous avions déjà compris qu’il fallait

préserver l’environnement.
- En 1989, il n’y avait pas de crise, l’Espagne

avait rejoint l’Union européenne ; il s’agissait
d’agir de manière intégrée et concertée sur le
territoire, et  la place de l’investis sement privé
n’était pas prise en compte.

- En 1995, période de crise économique, les
grands objectifs ont été la préservation de la
nature et la réhabilitation du centre historique. 

- En 1998, l’Espagne était au sommet de sa
croissance économique, et nous nous sommes
efforcés d’homogénéiser le territoire madrilène
de la grande métropole, qui con naissait des
situations disparates. L’amélioration et l’ex-
tension des transports en commun, notam-
ment vers le sud, a joué un rôle crucial. 

Ces décennies ont abouti à une profonde muta-
tion de l’implantation de la population : aupara-
vant extrêmement con centrée au cœur de la
métropole madrilène, elle s’est étendue dans les
banlieues, en particulier vers l’ouest, avec une
forte croissance de l’habitat individuel sous la
forme d’énormes lotissements de plusieurs

dizaines de milliers de logements. On a ainsi créé
des territoires diffus entourés de voies rapides, 
chacun avec un petit centre résidentiel, un vague
centre commercial et des territoires de mono-
culture. 
Cette période a connu également un développe-
ment spectaculaire de gigantesques centres com-
merciaux en périphérie, qui, en retour, ont encou-
ragé l’étalement urbain. En 1980, nous n’avions
qu’une poignée de centres commerciaux péri-
phériques ; on en compte trente désormais. 
Cet essor global de la construction a eu des consé-
quences sur l’emploi, avec l’apparition d’une forte
proportion de population immigrée qui travaille
principalement dans le bâtiment. Celle-ci est
aujourd’hui durement touchée par le ralentisse-
ment de la construction, et son taux de chômage
est passé en peu de temps de 4 % à 27 %. 

Les grandes orientations 
du nouveau plan
- La densification : l’habitat nouveau doit se faire

prioritairement dans Madrid, et nous avons
décidé en quatre ans de faire sortir de terre
35 000 logements, ce qui est un changement
radical. Mais il manque un débat démocratique
pour présider cette planification ou la guider. 

- Des réseaux de ville : l’extension périphérique
se poursuit dans la région de Tolède, limitrophe
de Madrid : les financements européens ont
permis d’y financer des infrastructures, notam-
ment des routes, ce qui a entraîné l’implanta-
tion de 400 000 logements en plein champ,
dont 100000 sont encore à vendre, et le poten-
tiel supplémentaire est de 400000. La consom-
mation de terres a donc été considérable, à la
fois pour les logements et les infrastructures.
Maintenant que nous disposons de liaisons par
train rapide, il faut que ces villes des régions 
voisines assurent elles aussi leur croissance
de façon contrôlée, sans s’étendre trop en péri-
phérie, et que nous créions ensemble un vrai
réseau de villes. Nous essayons de travailler
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avec des réseaux plus compétents. En parti-
culier, nous avons signé plusieurs plans secto-
riels avec des entreprises du secteur privé.

- Nous protégeons davantage les terres : 46 %
des terres sont protégées en vertu des directives
européennes en vigueur pour la protection des
espèces naturelles, et nous appuyons ce type
de développement en créant de nouveaux
espaces verts. Ces corridors biologiques nous
permettent de créer tout un maillage avec les
parcs régionaux. Il s’agit de préserver notre
paysage et de mettre en place des mécanismes
de conservation de l’espace naturel. 

- Nous voulons res-
treindre la circula-
tion dans les villes,
mais nous sommes
très loin des objec-
tifs que nous nous
sommes fixés, parce
que, depuis les années 90, le nombre de véhi-
cules par habitant n’a cessé d’augmenter et le
réseau routier de s’améliorer pour répondre à
cette croissance. Cependant, nous avons réussi
à infléchir la tendance : en 2005, le nombre
de kilomètres journaliers parcourus par habitant
a diminué, passant de 55 km à 49 km.

- Il faut remédier au déséquilibre entre l’offre et
la demande de logements : il y a une pénurie
de logements mis en location et une augmen-
tation du marché spéculatif. 

- Rééquilibrer la ville : notre ville est relativement
segmentée entre le Nord et le Sud, avec cer-
taines zones centrales où il nous faudrait agir
pour reconquérir des espaces mal utilisés. Cer-
tains quartiers sont plus problématiques que
d’autres, comme les quartiers d’affaires où
beaucoup de grandes compagnies multinatio-
nales sont propriétaires de gigantesques
empires fonciers. Il fut un temps où ces entre-
prises étaient plus puissantes que les institu-
tions publiques. Mais peu à peu, l’équilibre s’est
modifié au bénéfice du public, ce qui nous a per-

mis de procéder à une planification du centre-
ville un peu à la carte, en négociant avec les
compagnies. 

En conclusion, pour organiser le développement
de notre région, nous avons besoin d’un instrument
réglementaire et d’un modèle stratégique, avec
d’une part des objectifs à long terme et d’autre
part des échéances à moyen et court termes. 
Il faut opérer une distinction claire entre 

les différents aspects
struc turels, qui sont les
ressources territoriales
immuables et essen-
tielles, et les aspects
stratégiques des trans-
 formations urbaines.

Nous devons nous doter d’un outil qui nous per-
mette d’intervenir sur le long terme, qu’il y ait
crise ou non. Mais la crise nous donne l’occasion
de repenser l’aménagement urbain et peut-être
d’intégrer d’autres facteurs. Nous avons l’objec-
tif d’assurer à notre région une durabilité cultu-
relle, sociale, 
écono mique et environnementale. Pour cela, 
il nous faut des réseaux de villes compactes, 
spécialisées, avec une forte densité, et réduire
l’étalement urbain. 
- Il sera indispensable non seulement d’avoir la

garantie d’investissements publics sur le long
terme, mais aussi d’associer les entreprises
privées en créant des partenariats public/privé. 

- Il faut profiter également des propositions de
tous les acteurs, sans omettre de répondre aux
demandes des citoyens, tout en fixant des objec-
tifs suffisamment clairs pour qu’ils puissent
être évalués de manière régulière, et qu’ils
soient rendus publics. 

Le processus d’élaboration de ce modèle straté-
gique sera déterminant pour sa réussite. 

Nous avons besoin à la fois d’un instrument
réglementaire et d’un modèle stratégique, avec
d’une part des objectifs à long terme et d’autre
part des échéances à moyen et court termes.

Zones protégées

© Dirección General de Urbanismo
y Estrategia Territorial - Comunidad
de Madrid
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Nous avons lancé, il y a cinq ans, la révision
du schéma directeur de notre région de
11 millions d’habitants. Ce qui va sûre-

ment faire écho au contexte de Madrid, c’est que
le projet de Schéma directeur de la Région Île-de-
France est à la fois un projet d’aménagement,
une stratégie de développement et un document
d’urbanisme.
Il n’existe pas de modèle standard de planifica-
tion. Chaque époque a des enjeux et des objec-
tifs différents. Par conséquent, les outils s’adap-
tent au contexte. C’est cela qui fait la force de
l’action publique.

Une élaboration concertée
La révision du Sdrif a commencé en 2004. Elle a
donc occupé tout le temps de la mandature
actuelle avec un processus de concertation et
d’élaboration tout à fait inédit qui a donné lieu à
plus d’une soixantaine de rencontres avec 
l’ensemble des partenaires de la Région, ce 
qui a permis d’immenses
échanges et débats. Pour-
quoi un tel processus qui
peut paraitre lourd et lent ?
En quoi constitue-t-il un
atout ? Tout simplement
parce qu’il faut débattre
lorsque l’on cherche à planifier, et qu’il faut aussi
convaincre sur des concepts. Le fondement du
développement durable est la négociation. Ce
n’est plus une seule personne ou une institution
qui décide, mais une multitude d’acteurs. C’est
d’ailleurs une des motivations principales de la

révision de ce schéma directeur : construire un
nouveau projet métropolitain pour l’Île-de-France,
au travers d’une construction collective.
Le vote du Sdrif par le conseil régional d’Île-de-
France a fait l’objet de plusieurs jours de débats,
et il a fallu traiter plus de 3 000 amendements.
En amont, d’autres débats avaient eu lieu entre
les techniciens (ceux de l’Institut d’aménagement
et d’urbanisme de la région Île-de-France, ceux de
la Région elle même, ceux de tous les départe-
ments et de toutes collectivités et acteurs du
développment), avec la nécessité de tenir compte
des diverses exigences, y compris celles que l’État
avait formulées. Tout ceci a construit une masse
d’informations sur lesquelles il a fallu travailler.
Nous avons ensuite proposé des objectifs, en
cherchant la meilleure façon de les mettre en
œuvre collectivement. En parallèle, l’élaboration
du document s’est faite étape par étape. Bien
sûr, quand un exercice dure quatre ans, le docu-
ment évolue. Chaque époque crée un schéma

directeur différent en fonc-
tion des problématiques aux-
quelles la métropole est
confrontée. À partir des
années 2000, le jeu de com-
pétitivité et de complémen-
tarité entre les grandes

métropoles internationales oblige à penser les
métropoles de façon différente.
Quelques chiffres doivent etre rappelés : 80 % du
territoire de la région Île-de-France est non urba-
nisé. C’est un énorme atout, mais aussi un défi,
car depuis les années 1970, on a consommé
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Valérie Mancret-Taylor 
Responsable mission Sdrif
du conseil régional 
d’Île-de-France

La planification stratégique de quatre métropoles

La planification stratégique 
en Île-de-France

Chiffres clés
Un État, 
une région, 
8 départements, 
1300 communes, 
une centaine
d’intercommunalités,
11,5 millions d’habitants
12 012 km2

La révision du Sdrif a commencé 
en 2004 [...] avec un processus 
de concertation et d’élaboration 
tout à fait inédit.

©
 R

ég
io

n 
Île

-d
e-

Fr
an

ce

©
 R

ég
io

n 
Île

-d
e-

Fr
an

ce

C.
 L

au
té

/I
AU

 îd
F



beaucoup de foncier. Or ces espaces constituent
une ressource difficilement renouvelable, qu’il
convient de protéger.
Autre élément d’évolution : à partir du XXIe siècle,
on pense « système global ». Le cœur d’agglomé-
rationle fleuve et les territoires ruraux sont à pren-
dre en compte dans une logique de complé-
mentarité les uns par rapport aux autres. Ce n’est
plus un exercice pour combler des retards ou rat-
traper des erreurs, ni pour identifier des pôles et
indiquer les principes de liaisons entre eux mais
une autre conception de la planification, qui met
en synergie les différents espaces et les diffé-
rentes thématiques.

Comment répondre aux trois défis
identifiés ?
Pour élaborer le projet spatial, la Région Île-de-
France a identifié trois défis : les questions d’iné-
galités sociales et de cohésion territoriale, le défi
de l’anticipation des mutations climatiques et le
maintien du rayonnement et de l’attractivité éco-
nomique de la région.
- À titre d’exemple, pour le défi des inégalités

territoriales et sociales, nous avons croisé les
inégalités financières et sociales avec les pro-
blématiques environnementales telles que les
carences en espaces verts. On voit alors appa-
raître des territoires au nord-est et au sud-est
où se cumulent l’ensemble de ces carences et
où l’action publique doit être particulièrement
forte : il faut y construire des logements, mieux
répartir l’habitat social et implanter les équi-
pements correspondants aux logements pré-
vus, avec comme finalité la réduction du dés-
équilibre Est-Ouest.

- Même démarche pour l’emploi et l’activité éco-
nomique, pour lesquels sont définis différents
types de territoires et donc différents types
d’actions à mener. L’accent est mis sur des
pôles moteurs déjà existants, mais aussi sur des
territoires qui ont émergé, y compris dans les
espaces ruraux, et participent désormais au
développement économique et au rayonne-
ment de cette région.

Ces trois défis ont été traduits en cinq objectifs.
- À titre d’exemple, celui de la métropole acces-

sible a été pensé dans un esprit de moderni-
sation et d’extension de notre réseau ferré
métropolitain et RER, qui ont été conçus à la
fin du XIXe et au milieu du XXe siècle. Il s’agit
de le mailler, et surtout de l’adapter à l’en-
semble de l’agglomération et du territoire tout
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Une mobilité raisonnée des personnes 

Réduire les inégalités territoriales, sociales et environnementales



en le reliant à d’autres modes de transport,
notamment le bus à haute qualité de service.
Ainsi, il desservira des bassins de vie et d’em-
plois moins denses, pour lesquels sont recher-
chés des modes d’accessibilités différents selon
les formes d’urbanité. Il s’agit également de
le compléter par une nouvelle ligne de trans-
ports banlieue/banlieue, que certains appel-
lent «Métrophérique » et d’autres «Arc express ».

- Avec l’objectif de créer un système régional
des espaces ouverts, il ne s’agit pas de « déco-
rer » la ville mais de prendre en compte l’en-
semble des territoires constitutifs d’un envi-
ronnement partagé et préservé. Cela concerne
autant le cœur de l’agglomération que les
grands espaces boisés, les grands territoires
agricoles et les corridors de bio-diversité qu’il
faut protéger ou avec lesquels il faut composer
pour imaginer la ville de demain. Nous avons
donc élaboré un schéma régional des espaces
ouverts à l’échelle de la région. Il permettra
de concevoir les relations entre le cœur d’ag-
glomération extrêmement dense et les espaces
alentour plus ruraux.

Tout cela se traduit dans un document d’urba-
nisme, la « carte de destination générale des dif-
férentes parties du territoire » (ci-contre), où l’on
a exprimé la localisation de l’urbanisation future
par des pastilles oranges ou rouges, qui sont les
zones où les collectivités locales pourront libre-
ment développer leurs projets.
Enfin, le projet de Sdrif a été conçu dans un objec-
tif de mise en œuvre et de suivi évaluation grace

à divers outils et à la tenue d’une conférence per-
mettant de poursuivre au travers des faisceaux le
dialogue avec les territoires et partenaires.
La force de ce projet de schéma directeur, c’est
d’être à la fois un document de stratégie et un
document d’urbanisme.
L’aventure est loin d’être finie. L’État a initié une
consultation internationale sur l’avenir du Grand
Paris. Dix équipes d’architectes y ont répondu.
Aujourd’hui la Région n’a pas l’intention de s’op-
poser aux résultats extrêmement intéressants
proposés par ces équipes. Au contraire, il s’agit
d’aller plus loin et de mettre en lumière les com-
plémentarités entre ces deux exercices différents
et pourtant essentiels pour le devenir de la métro-
pole francilienne.
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Système régional des espaces ouverts (SREO)

Destination générale des différentes
parties du territoire (extrait)
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Une stratégie
métropolitaine
ambitieuse peut-elle
se passer 
de planification ? 

Oui
19 %

Non
72 %

Ne se
prononcent
pas 9 %

Réponse de la salle

GRAND TEMOIN
Pierre Radanne, président 
de l’association 4D 

Nous avons deux définitions différentes de la ville. 
- Une ville, c’est des murs à l’intérieur desquels on

met des gens. 
- Une ville, c’est un corps social que l’on essaie

d’organiser y compris avec des murs. 

Si vous prenez l’entrée « planification », cela revient 
à dire que le geste organisateur est le geste premier.
Quelles sont les conditions pour bien vivre
ensemble avec une planète économiquement unifiée
et confrontée à ses limites –une planète qui
connaîtra la fin de sa croissance démographique
dans cinquante ans? Vous voyez qu’à ce moment-là 
la cartographie ne suffit pas. 

Nous avons trois récits à faire : 
- Le premier porte sur le monde, la planète, l’intérêt

général. Parce que la crise financière, le débat
environnemental et les technologies sont des
problèmes planétaires. Nous avons donc un récit
collectif à construire, celui du futur de l’humanité,
qui est très lié aux solutions que nous pouvons
trouver face au changement climatique et aux
inégalités Nord-Sud. 

- Le deuxième à construire est celui du futur
territoire. Bien sûr, si, au lieu de nos métropoles,
nous avions pris quelques grandes villes du Sud
ou des villes beaucoup plus petites, il aurait été
différent. Quand vous faites visiter à des étrangers
la ville qui vous est chère, vous la situez dans son

histoire, dans sa culture, dans sa géographie.
Donc, on ne peut pas penser à l’avenir de notre
ville sans avoir un récit de l’avenir. 

- Le troisième est le récit personnel de développement
durable qui nous concerne individuellement. Car
chacun vit l’ensemble des dimensions de la partie
économique, sociale, environnementale et culturelle.
C’est le récit que vont faire des parents 
à leur enfant de huit ans de ce que sera sa vie
singulière, à lui et ici. 

Cette notion de récit est primordiale. Nous sommes
aujourd’hui dans un jeu où l’on a énormément avancé
sur l’image. Mais elle ne suffit pas si la parole ne
l’accompagne pas. La planification, ce n’est pas la
mise en application de l’image, c’est la mise en
application de l’image et de son récit. Et quand on
pose la question du récit, plusieurs intervenants l’ont
dit de façon extrêmement forte, on est inévitablement
dans la question de la démocratie. 

Pour moi, le développement durable est le cahier 
des charges pour réussir le XXIe siècle.
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Marcel Belliot 
Délégué général de la Fédération nationale des agences
d’urbanisme (FNAU) 

N’y a-t-il pas une disproportion trop importante entre
l’autorité qui décide ce qui devra se faire dans 
un territoire et toutes les autres instances, acteurs
économiques compris, qui auront à la mettre en œuvre?
En deux mots : «Planifier, c’est bien ; mais faire, c’est
mieux. » En France, dans les années 70, la mise en œuvre
de la planification était facile, parce que l’État maîtrisait
la presque totalité des outils de l’aménagement. Depuis
la décentralisation, cette mise en œuvre est devenue
beaucoup plus complexe et aléatoire, avec la multiplicité
des centres de décision. En Île-de-France, par exemple,
comment le conseil régional, qui ne maîtrise que 2 à 4%
des investissements régionaux, mais qui est pourtant le
responsable de la planification régionale avec le schéma
directeur, peut-il espérer faire de son exercice de
planification quelque chose de réel? 

Gérard Lacoste
Directeur général adjoint de l’IAU îdF

Il y a distorsion entre le rythme d’apparition des
événements et celui de la volonté d’action, entre la
compréhension des processus et les transformations
silencieuses. La planification actuelle fonctionne
avec des représentations. Ce sont d’une part des
cartes et d’autre part un essai de mise en ordre face
à des actes qui marquent des ruptures par rapport à
ce que la puissance publique peut maîtriser, mettre
en œuvre et organiser. La ville se transforme par 
des processus lents, multiples et variés, qu’il faut
comprendre et qu’il faut essayer soit de contrer, s’ils
nous semblent néfastes, soit d’encourager, s’ils nous
semblent vertueux. Je pense que, dans la façon 
de décrire la planification stratégique, la part laissée
à cette compréhension et à cette réflexion des
processus reste timide.
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Valérie Mancret-Taylor
Responsable mission Sdrif du conseil
régional d’Île-de-France 

Le problème de la mise en œuvre 
est réel, parce que la décentralisation
n’est pas allée jusqu’au bout en matière
de planification. Tout d’abord, il n’y a
qu’en Île-de-France que la Région a 
les compétences pour élaborer un
schéma directeur régional qui soit à 
la fois un document de stratégie et
d’urbanisme. Ensuite, sa mise en
œuvre relève encore, dans beaucoup
de domaines, des services de l’État qui assurent l’équité au niveau du territoire national et une
grande partie des financements, même si sa part décroît. La mise en œuvre passe actuellement
par tout un système de contractualisations entre l’État et la Région, comme le contrat de plan,
et des contrats particuliers entre la Région, les départements et les intercommunalités, ou
encore entre les départements et les intercommunalités. Nous avons effectivement 
un problème de gouvernance, qui inclut des questions de représentation par des assemblées 
et des capacités à négocier les financements. Aujourd’hui, en France, nous avons un paysage
de contractualisation et de financements croisés extrêmement complexe, qui ne relève pas
d’une problématique strictement régionale. 

Planification 
et mise en œuvre 
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Joost Van Iersel 
Membre du Comité économique et social européen

- Question à Madame Mancret-Taylor :
Votre éloge du dialogue me paraît une pratique
complètement nouvelle dans le système étatique
français, mais vous nous avez expliqué de façon
enthousiaste que ça marchait très bien. Quels
enseignements en tirez-vous ? Un dialogue en
soi ne dit rien. On peut dialoguer jusqu’à la fin
du monde pour aboutir à des contradictions ou
des oppositions. Il faut donc ensuite gouverner
ces échanges. Comment rassemblez-vous toutes
les données pour les intégrer dans un système
total, compréhensible et acceptable pour tous
ceux qui ont participé aux dialogues ?

- Question à Monsieur Kasseckert :
Pouvez-vous nous expliquer comment chaque
région métropolitaine allemande a organisé une
sorte de démocratie représentative qui pourrait
peut-être inspirer la Région Î    le-de-France ?

Planification 
et démocratie
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Valérie Mancret-Taylor
Responsable mission Sdrif du conseil régional 
d’Île-de-France

En Île-de-France, voici comment nous avons
organisé les résultats des diverses participations
et des divers dialogues. Nous avons traité 3 000
amendements, mais il va de soi que nous ne 
les avons pas tous intégrés. De même, nous
n’avons pas retenu toutes les propositions 
des départements, des intercommunalités et 
des villes. Les équipes techniques ont travaillé
sur ces propositions qui ont ensuite été soumises
à l’arbitrage politique, d’abord de l’exécutif régional,
puis à celui du conseil régional lors du vote.

Heiko Kasseckert 
Directeur de l’agence de planification 
de l’aire métropolitaine de Francfort

En Allemagne, nous avons des parlements
au niveau de l’État fédéral, des Länder, 
et des villes. Par contre, les onze régions
métropolitaines existantes, comme
Nuremberg ou Stuttgart, ne sont pas toutes
des gouvernements à proprement parler.
L’agglomération de Francfort/Rhin-Main,
elle a un parlement élu, constitué par des
représentants de 75 municipalités membres. C’est ce parlement qui décide
du plan régional. Comme en Île-de-France, nous avons reçu beaucoup 
de suggestions et de propositions venant des municipalités, des institutions
et des citoyens : 9000 au total, que nous avons dû toutes examiner. C’est là
où la coopération, à l’intérieur de la région, devient très importante, car il
faut trouver un accord sur les réponses à adopter.

Alberto Leboreiro Amaro
Responsable de la planification 
de la Région de Madrid

Si l’on parle de démocratie participative
en Espagne, non seulement à propos 
de Madrid mais aussi de toutes 
les régions périphériques, la consultation
et la coordination avec les autres acteurs
publics sont fondamentales. Mais il est 
à présent vital de faire participer le public.
Jusqu’alors, la planification territoriale 

a été séparée de la société civile. Si, maintenant, nous donnons plus de
pouvoir dans ce processus aux citoyens, cela va rendre difficile la vraie
planification. Il faudra donc une planification intégrée physiquement 
et stratégiquement, avec une complémentarité entre les deux aspects.
Sinon, l’un des aspects risque de disparaître, et personne ne comprendrait
alors comment s’applique cette stratégie et quelles réponses lui sont
apportées pour sa mise en œuvre. 

Alessandro Balducci  
Professeur au Politecnico de Milan

La planification depuis un avion n’a pas
d’intérêt, et il est de plus en plus
indispensable de travailler à partir 
du terrain. En Italie, nous devons aller 
en bas, nous devons parler avec ceux 
qui prennent les décisions au niveau local
pour comprendre ce qui se passe. Nous
avons besoin d’idées, de suggestions 
et de propositions sur les manières 

de gérer des problèmes très complexes. L’histoire des villes européennes
est très diverse, c’est plus une histoire des différences que des similitudes,
et il est important de maintenir cette diversité.
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